
4 Mémoire des Commifaires François
St.Lucie. noître que la propriété en a été affurée par les deux Nations, &

fous la protetion de la France, aux Caraïbes, Naturels du pays.
Il. Pour démontrer les droits du Roi fur l'ifle de Sainte-Lucie,

il eft néceffaire de remonter.aux principes de propriété primitive.
111. On pegt comparer l'état dc l'Amérique, lorfque les

nations Européenes y ont formé des établiffemens,. au premier
état du monde, avant que les hommes fe fufient réunis en corps
de fociétés particulières, civiles & policées.

IV. " Alors, comme le dit Grotius, tous les hommes en
" général avoient droit fur toutes les, chofes de la terre : en
"vertu de ce- droit chacun pouvoit prendre ce qu'il vouloit pour
" s'en fervir, & même pour confumer ce qui étoit de natu-e"à
" l'être. L'ufage que l'on faifoit ainfi du droit commun à tous
" les hommes, tenoit lieu de propriété; des que quelqu'un avoit
" pris une chofe de cette manière, aucun autre ne pouvoit la lui
" ôter fans injuflice."

V. C'eff ainfi que les nations de l'Europe ont confidéré l'Amé-
rique, comme un pays où tous les hommes pouvoient prendre ce
qui étoit à leur convenance; il fuffifoit, pour occuper juftement
un terrein, qu'aucune nation de l'Europe n'en fût en poffefion,
& que les naturels du pays ne fe le fuffent point approprié, foit
par la culture, foit par quelqu'autre ufage qui leur tînt lieu de
propriété, dont la plufpart n'avoient que des idées très-impar-
faites.

VI. De plus, une terre -quoique découverte & reconnue par
quelque Nation ; même quoiqu'établie, fi elle avoit été par la

fuite abandonnée, devenoit au rang des terres vacantes, & comme
telle elle étoit le partage de celui qui l'occupoit & s'en mettoit

en poffeffion,

VII., L'a-


